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Répartition de l'effectif 

physique par genre:

Répartition des ETPR par 

genre:
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Répartition des ETPR du PNM et du PM par statut
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Focus sur les effectifs des infirmier-e-s et praticien-ne-s hospitalier-

e-s (en effectifs physiques)

Répartition des infirmier-ères 

(tous grades cumulés)

Répartition des cadres de santé 

paramédicaux infirmiers

Répartition des cadres supérieurs de santé 

paramédicaux infirmiers

HF HF HF

88% 12%

C

87% 13%

CS

84% 16%
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Age moyen du Personnel 

Médical 4743

307,98

578,24

 <25 ANS

 25 - 40 ANS

 41 - 55 ANS

 >55 ANS

Pyramide des âges par genre du Personnel Non 
Médical

F

H

QUELQUES DONNÉES

> 55 ANS 578,24



6

QUELQUES DONNÉES
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Le taux de femmes et d'hommes parmi les agent-e-s à temps partiel au sein du PNM

Taux de femmes parmi les 

agent-e-s à temps partiel au 

sein du PNM

Taux d'hommes parmi les 

agent-e-s à temps partiel au 

sein du PNM93% 7%

QUELQUES DONNÉES
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Turnover

Taux de Turnover du PM par genre Taux de Turnover du PNM par genre

13,33% 12,95% 12% 11%

Turnover de l'effectif

QUELQUES DONNÉES
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QUELQUES DONNÉES

Proportion de femmes et d'hommes infirmier-e-s aux postes d'encadrement

Proportion de femmes cadres de 

santé paramédicaux infimiers (sur 

la population des infirmières 

féminines)

Proportion de femmes cadres 

supérieurs de santé paramédicaux 

infimiers (sur la population des 

infirmières féminines)

Proportion d'hommes cadres de 

santé paramédicaux infimiers (sur 

la population des infirmiers 

masculins)

Proportion d'hommes cadres 

supérieurs de santé paramédicaux 

infimiers (sur la population des 

infirmiers masculins)
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Promotion des chefs et cheffes de pôle Praticien-ne-s Hospitalier-e-s

V Analyse des études promotionnelles par genre

Etudes promotionnelles

Proportion de femmes cheffes de 

pôle Praticiennes Hospitalières 

(sur la population des PH temps 

plein)

Proportion d'hommes chefs de 

pôle Praticiens Hospitaliers (sur la 

population masculine des PH 

temps plein)

Nombre de départs en études 

promotionnelles par genre
1867

1%0%

QUELQUES DONNÉES
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Rémunération moyenne brute, primes et 

indemnités comprises

Rémunération moyenne brute, primes et 

indemnités comprises, par genre

31 709 €

31 581 €31 837 €

QUELQUES DONNÉES
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F H

23% 24%

F H

6% 6%

Part des primes et indemnités dans la 

rémunération globale du PNM

Part des primes et indemnités dans la 

rémunération globale du PM

QUELQUES DONNÉES
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F H

611 607

727 715

Cadres de santé paramédicaux 

Infirmiers

Cadres supérieurs de santé 

paramédicaux Infirmiers

Grade

Indice moyen de rémunération

QUELQUES DONNÉES



www.chu-lyon.fr

MERCI



GUIDE A DESTINATION DES 
PROFESSIONNELS 

INTERVENANTS DANS LE 
CADRE DE l’ECOUTE ET/OU 

DU SUIVI DES SITUATIONS DE 
VIOLENCES SEXUELLES ET 

AGISSEMENTS SEXISTES AU 
TRAVAIL



POURQUOI CE GUIDE ?

Les situations d’agissements sexistes et de harcèlement sexuel n’épargnent aucun milieu professionnel.

Ce guide se destine aux professionnels amenés à recevoir la parole des victimes présumées et à ceux chargés de mener une enquête lorsque des faits de harcèlement sont présumés.
Il a pour objectif de :
- Rappeler le cadre juridique et les sanctions et pouvoir distinguer les notions de harcèlement sexuel et agissements sexistes par des exemples de situations
- Rappeler les étapes et les personnes ressources à mobiliser
- Donner un appui pour la réalisation des entretiens d’écoute ou d’enquête
- Pouvoir donner des éléments d’informations pour la victime présumée

Périmètre : faits d’agissements sexistes ou de harcèlement sexuel entre professionnels*, entre professionnels et patients, entre professionnels et tout acteur extérieur des HCL (famille,
entreprise extérieure…). *faut-il préciser ?
Ce guide est un appui. Le suivi d’une formation adaptée reste un élément fondamental pour l’accompagnement des professionnels confrontés à des faits de cette nature.

Elaboré sur la base du Guide pratique et juridique du ministère du travail « Harcèlement sexuel et agissements sexistes au travail : prévenir, agir, sanctionner.

90 % étaient des femmes

Source Etude IFOP 2014 menée par le Défenseur des Droits



RAPPEL DU CADRE JURIDIQUE 

Les obligations de l’employeur s’articulent autour de 4 
axes :

1 Prévenir les violences 

2 Mettre fin aux violences identifiées 

3 Protéger la victime 

4 Sanctionner la personne qui a commis les faits

La loi n°2012-954 du 6 août 2012 redéfinit le harcèlement sexuel dans le Code du travail et le Code pénal et modifie l’article 6 ter de
la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires.

La loi du 13 juillet 1983 comporte les obligations suivantes en matière de lutte contre les violences sexistes et sexuelles par la
collectivité publique :

L’article 11 de la loi du 13 juillet 1983 dispose que « la collectivité publique est tenue de protéger le fonctionnaire contre les atteintes
volontaires à l’intégrité de la personne, les violences, les agissements constitutifs de harcèlement, les menaces, les injures, les
diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu’une faute personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue de
réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est résulté. »

Le comité de lecture des déclarations de violence (sous la
responsabilité de la DRH et Direction GH) est identifié
comme le référent en matière de violences sexuelles
et agissements sexistes tel que défini dans la
règlementation.

Evoqué en groupe de travail / A faire valider par DAJ



DEFINITIONS

Degré de gravité

AGISSEMENTS SEXISTES
L 1142-2-1 code du travail

HARCELEMENT SEXUEL
L1153-1-2-1 code du travail art 222-33 code pénal

AGRESSIONS SEXUELLES
Art 222-22 code pénal

1er TYPE La pression grave dans le but d’obtenir un acte de nature sexuel 

- Toute forme de pression grave = chantage sexuel

- Même non répétée = en raison de sa gravité, un acte isolé suffit à caractériser le harcèlement sexuel.

- Dans un but réel ou apparent = c’est l’intention exprimée ou suggérée par l’auteur qui compte

- Acte de nature sexuelle = toute demande destinée à assouvir un fantasme d’ordre sexuel

- Au profit de l’auteur des faits ou d’un tiers = l’acte sexuel peut être recherché au profit d’une autre
personne que celle qui en est l’auteur.

2ème TYPE Les propos ou comportements à connotation sexuelle non désirés et répétés 

- propos ou comportements répétés =  au moins deux, mais la loi ne fixe pas de délai minimal ou maximal 
entre deux agissements.

- propos ou comportements subis et non désirés par la victime =  le non consentement de la victime est un 
des éléments constitutifs du harcèlement sexuel (pas de nécessité qu’il soit exprimé de façon explicite)

- propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui portent atteinte à la dignité de la 
personne en raison de leur caractère dégradant ou humiliant =  propos, plaisanteries obscènes, grivoises ; 
propos familiers à connotation sexuelle ou sexiste 

- Ou qui créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante = remarques sur le physique 
ou la tenue, cadeaux nombreux gênants, contacts physiques non désirés (main, épaule, pied), propositions 
incessantes de sorties,  questions d’ordre intime…

Contact physique sur une des 5 parties
du corps (cuisses, bouches, fesses,
poitrine, sexe) par surprise, menaces,
contraintes ou violence.

Nul ne doit subir d’agissement sexiste,
défini comme tout agissement lié au sexe
d’une personne, ayant pour objet ou pour
effet de porter atteinte à sa dignité ou de
créer un environnement intimidant,
hostile, dégradant, humiliant ou offensant.



QUELQUES EXEMPLES

Ces violences peuvent être commises de la part de collègue(s), des
usager(s) et usagère(s), de personne(s) externe(s), de supérieur(s)
hiérarchique(s) ou encore de sous-traitant(s).



LES SANCTIONS ENCOURUES

DAJ interrogée pour parallèle FP



LE CIRCUIT DE SIGNALEMENT ET DE TRAITEMENT D’UNE SITUATION DE VIOLENCE 
SEXUELLE OU D AGISSEMENTS SEXISTES

1 ECOUTER, SE TENIR INFORME, ORIENTER 

L’agent victime peut …

…déposer oralement la situation 
auprès de :

DRH, SMST, AST, représentant du 
personnel, BCT

*Si la victime présumée souhaite aller plus loin dans
les démarches : l’accompagner pour la déclaration de
l’évènement via Ennov ou courrier à la DRH/Direction

Partage entre les membres du 
comité de lecture et autres 

interlocuteurs concernés + DRH

… déposer oralement la situation 
auprès de son encadrement

Entretien d’écoute + informations de 
l’agent sur ses droits* + orientation 
auprès médecin, psychologue, AST

…déclarer via ENNOV FICHE 1.1 INFORMATION DE LA 
VICTIME 

FICHE 1.2 PROTECTION 
FONCTIONNELLE

FICHE 3 PRINCIPES GENERAUX D’UN 
ENTRETIEN SUITE AU SIGNALEMENT 

DE FAITS DE HARCELEMENT 
SEXUEL/AGISSEMENTS SEXISTES 

FICHE 3.1 ENTRETIEN VICTIME 
PRESUMEE

Informations de l’agent sur ses droits 
+ orientation auprès médecin, 

psychologue

Accuser réception de la déclaration de l’agent 

Comment on reboucle tous 
ensemble ?

Entretien d’écoute + informations de 
l’agent sur ses droits* + orientation 
auprès médecin, psychologue, AST

Définition de la suite à donner 
(réunion préalable à l’enquête si 

nécessaire) 



LE CIRCUIT DE SIGNALEMENT ET DE TRAITEMENT D’UNE SITUATION DE VIOLENCE 
SEXUELLE OU D’AGISSEMENTS SEXISTES

2 PROTEGER ANALYSER ENQUETER 

Première analyse des faits par un entretien avec le 
déclarant (victime, témoin…)

Mise en place de toutes les mesures nécessaires pour la 
protection de l’agent (DRH)

La situation ne semble ni être 
constitutive d’un harcèlement sexuel, 

ni d’un agissement sexiste

Information de l’auteur du signalement 
qu’il n’y aura pas d’enquête et poursuite 

des échanges si la déclaration est le 
signe d’un dysfonctionnement autre 

La situation semble être constitutive 
d’un agissement sexiste

La situation semble constitutive d’un 
harcèlement sexuel

Réalisation d’une enquête pour établir la 
réalité des faits allégués. Entretiens avec les 
personnes impliquées directement (victime 

et auteur présumé) et indirectement 
(témoins, responsables hiérarchiques, 

SMST…).

Entretien avec l’auteur présumé

FICHE 2 L’ENQUETE
FICHE 3 PRINCIPES GENERAUX D’UN 

ENTRETIEN
FICHE 3.1; 3.2; 3.3 CADRE DES 

ENTRETIENS



LE CIRCUIT DE SIGNALEMENT ET DE TRAITEMENT D’UNE SITUATION DE VIOLENCE 
SEXUELLE OU D AGISSEMENTS SEXISTES

3 SANCTIONNER ACCOMPAGNER SUIVRE

L’analyse conclut à une situation
d’agissement sexiste

L’enquête conclut à une situation de
harcèlement sexuel

Rappel à l’ordre de l’auteur.

Sanction disciplinaire selon la gravité des 
faits

Informer la personne à l’origine du 
signalement des conclusions de l’enquête 

et des suites données 

Sanctionner le professionnel reconnu 
auteur de harcèlement sexuel

En prévention, des entretiens avec la 
victime peuvent être organisés au cours 
des semaines ou mois suivant l’enquête

Proposer un accompagnement de l’équipe 
dans laquelle les faits se sont déroulés
par les psychologues ou conseillers du 

Bureau des Conditions de Travail



FICHE 1.1 INFORMATIONS DE LA VICITME

Vous venez d’informer votre encadrement ou tout autre interlocuteur d’une situation de harcèlement sexuel ou d’agissements sexistes. 
Si vous n’avez pas fait de déclaration écrite, il vous est conseillé de pouvoir recueillir par écrit des éléments de preuve en apportant le plus 

d’éléments précis possibles  
(lieu, dates, paroles et gestes du harceleur, vos réactions, certificats médicaux, témoignages…).

VOUS POUVEZ :

 Rédiger une déclaration Ennov ou un courrier à la DRH/Direction

 Solliciter une visite auprès du médecin du travail, psychologue 
du personnel (indiquer les coordonnées), assistante sociale du travail

 Demander la mise en place de la protection fonctionnelle auprès 
de la Direction de l’établissement (voir annexe +  coordonnées)

 Solliciter une association d’aide aux victimes :
 Association européenne contre les Violences faites aux 

Femmes au Travail avft.org
 Xxx
 Défenseur des droits

 Déclarer cette situation comme accident du travail. 

 Engager une procédure pénale contre l’auteur présumé en 
déposant plainte.

 Faire appel à un avocat

Article L1153-2 du code du travail
Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un
recrutement, à un stage ou à une formation en entreprise ne peut être sanctionné,
licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte,
notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement,
d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de
mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des
faits de harcèlement sexuel tels que définis à l'article L. 1153-1, y compris, dans le
cas mentionné au 1° du même article, si les propos ou comportements n'ont pas été
répétés.



FICHE 1.2 INFORMATIONS DE LA VICITME : LA PROTECTION FONCTIONNELLE

DE QUOI S’AGIT-IL ?

La protection fonctionnelle désigne les mesures de protection et d'assistance due par l'administration à tout agent victime d'une infraction dans l'exercice de ses 
fonctions ou en raison de ses fonctions. Elle peut être accordée aux personnes suivantes :
• Fonctionnaires (stagiaires et titulaires) et anciens fonctionnaires
• Agents contractuels et anciens agents contractuels
• Conjoint de l'agent, enfants et ascendants (conditions spécifiques)

L'agent adresse sa demande de protection auprès de son administration employeur à la date des faits en cause ou des faits imputés de façon diffamatoire.
Elle doit être formulée par écrit. L'agent doit apporter la preuve des faits pour lesquels il demande la protection fonctionnelle.

DEMARCHES

MISE EN OEUVRE

L'administration doit prévenir ou prendre les mesures adéquates pour faire cesser les attaques dont est victime ou pourrait être victime un agent ou ses proches.

L'administration doit apporter son assistance juridique aux agents victimes (ou à leurs proches) bénéficiant de la protection fonctionnelle. L'assistance juridique 
peut s'exercer de différentes manières :
• Quand l'agent a déposé plainte, l'administration l'aide financièrement à mener les actions en justice
• Si l'agent n'a pas engagé d'action en justice, l'administration peut déposer plainte elle-même en se constituant partie civile si elle peut justifier qu’elle a 

également subi un préjudice.

L'administration doit réparer les préjudices subis par l'agent ou ses proches avant même toute action en justice contre l'auteur des faits.



FICHE 1.3 COORDONNEES PERSONNES RESSOURCES HCL

GHC GHE GHN GHS SA Saint Hospimag/Archives 
centrales

Pharmacie Centrale

DRH

Direction des Soins 
ou CSS DS

Référent protection 
fonctionnelle 
(Direction)

SMST

Psychologue 
Conditions de 
Travail

Conseiller ère 
Conditions de 
Travail

Assistantes Sociales 
du Travail 

Pour les étudiants et les internes en médecine victimes de ces faits, le CEPIM peut être saisi en écrivant à l’adresse mail : cepim.hcl@chu-lyon.fr. Dans les plus brefs délais, un praticien sénior HCL, membre du 
CEPIM contactera la personne ayant effectué la saisine. Suite à cet échange, des investigations pourront être lancées qui associeront systématiquement un représentant des étudiants ou des internes. 

mailto:cepim.hcl@chu-lyon.fr


FICHE 2 L’ENQUETE 

LES PRINCIPES QUI DOIVENT GUIDER LA REALISATION DE L’ENQUETE

L’ENCLENCHEMENT DE LA PHASE ENQUETE

Agir avec discrétion pour protéger la dignité et la vie privée de l’ensemble des personnes impliquées.
La confidentialité des échanges doit être garantie.

Faire bénéficier l’ensemble des personnes impliquées d’une écoute impartiale et d’un traitement équitable 

Organisation d’une réunion préparatoire à l’initiative de la DRH ou d’un représentant de l’employeur réunissant les personnes chargées de la réalisation de 
l’enquête afin de préciser les modalités pratiques (calendrier, liste des personnes à auditionner…)

Faire bénéficier l’ensemble des personnes impliquées d’une écoute impartiale et d’un traitement équitable 

LE RAPPORT D’ENQUETE

A l’issue de l’enquête, le rapport d’enquête doit rassembler l’ensemble des compote rendus des auditions ainsi que les conclusions de l’enquête : les faits de 
harcèlement sexuels sont-ils caractérisés ?



FICHE 3 PRINCIPES GENERAUX D’UN ENTRETIEN SUITE AU SIGNALEMENT DES FAITS

Adopter une posture de bienveillance
Les situations de harcèlement sont la source d’une grande souffrance psychique pour les victimes. Dès lors, pour ces
personnes, l’entretien peut rapidement constituer une véritable épreuve.
Plus globalement, les personnes auditionnées (victime supposée, témoins, personne mise en cause) doivent se sentir écoutées
et en confiance.
Il convient donc de leur laisser la capacité de s’exprimer librement et d’accepter les digressions éventuelles de leur récit.

Faire bénéficier les personnes auditionnées d’une écoute impartiale et d’un traitement équitable
Ecouter avec empathie tout en gardant une certaine distance : ni mettre en cause la parole de son interlocuteur, ni conforter
ses propos.

Garder une attitude neutre et éviter de mettre en doute les propos des personnes auditionnées.

Conseils pratiques :
Rédiger un compte rendu détaillé de chaque entretien, daté et signé. Pour sa rédaction, privilégier le style direct et se limiter 
à rapporter strictement les propos tenus (exemple : A la question « … », M/Mme X a répondu « … »)



Conseils pratiques :
S’assurer des bonnes conditions de l’entretien (local permettant la
confidentialité des échanges, bouteille d’eau, mouchoirs…) ;
Parler d’un ton calme et rassurant.

Laisser parler la victime et veiller à ne pas l’interrompre

Eviter les phrases telles que : « A ta place, moi je… », « Vous n’aviez qu’à… »
ou encore les questions commençant par « Pourquoi » qui peuvent être
culpabilisantes ;
Ne pas la juger ou mettre sa parole en doute, notamment en cas de
dénonciation tardive.

Inviter, tout d’abord, la personne à s’exprimer sur les faits à l’origine du
signalement (s’assurer qu’ils soient les plus précis possible).

Lui demander, ensuite, des précisions pouvant notamment porter sur :
• Date et contexte du commencement des agissements ;

• Lieux et dates des différents agissements ;

• Sa réaction au moment où les propos/agissements ont été tenus / ont eu lieu ;

• Expression de sa part d’une désapprobation, d’un non consentement, d’un refus
exprimé à l’auteur des agissements ;

• La réaction de l’auteur des agissements suite à cette éventuelle désapprobation,
non-consentement, refus (sur le moment, incidence par la suite sur les relations
de travail) ;

• Présence ou non de témoins des agissements (si oui, leurs noms)

• Existence d’éléments attestant des agissements (textos, mails, photos…) ;

• Consécutivement à la survenance des faits, a-t-elle/il échangé avec des
personnes de l’entreprise (collègues, service RH…) / des personnes extérieures à
l’entreprise (Inspection du travail, Médecine du travail, médecin traitant,
associations…) ;

• Le/la responsable hiérarchique a-t’ il/elle été informé des faits ?

• Si oui, quelle a été sa réaction ?

• Connaissance d’autres personnes de l’entreprise qui auraient fait l’objet
d’agissements similaires par la même personne

L’interroger également sur sa perception de la situation : impact sur sa vie , sa 
santé, souhait que des mesures temporaires pour éviter des contacts avec l’auteur 
de l’agissement ? (changement de service, de lieu de travail, télétravail) 

L’informer des délais dans lesquels elle peut transmettre des éléments
complémentaires à l’appui de son témoignage (5 jours par exemple) ;
des prochaines échéances de la procédure.

S’engager à tenir informé(e) la personne des démarches entreprises.

Rappeler à la personne, la possibilité qu’elle a de se faire assister/accompagner
(représentants du personnel, défenseur des droits…)

Lui remettre les deux pages « informations de la victime » et « protection
fonctionnelle »

FICHE 3.1 CADRE D’UN ENTRETIEN AVEC LA VICTIME PRESUMEE DES FAITS 

Remarques :

Cette fiche peut servir de base à l’entretien d’écoute et à l’entretien
d’enquête si elle doit avoir lieu.



En introduction, procéder à un rappel des faits :
Exemple : « Le [date], Mme/M. … a fait part d’être/d’avoir été l’objet d’agissements de
la part de Mme/M. … susceptibles d’être constitutifs d’un harcèlement sexuel »

Lui rappeler que les témoins de situations de harcèlement sexuel font l’objet d’une
protection particulière garantie par le code du travail (article L. 1153-3 du code du
travail)

Lui demander de qualifier les relations entre la victime et la personne mise en
cause, a-t-elle constaté une évolution dans ces relations ? Si oui, quel en est, selon
elle, l’origine, la cause ?

Revenir successivement sur chacun des faits allégués :
Exemple : « [Nom de la victime présumée] nous a fait part d’avoir été l’objet le [date
des faits si connues] de propos / agissement de la part de [Nom de l’auteur présumé]
»
Attention : Il convient de ne pas entrer dans le détail des propos rapportés par la
victime présumée.
• A-t-il été le témoin direct de ces propos/agissements ou lui ont-ils été rapportés ?

Si témoin direct :
• Préciser les propos exactement tenus / décrire les agissements de manière précise

?

• Nature de la réaction de la victime présumée aux propos / agissements ?

• A son tour, quelle a été celle de l’auteur présumé ?

• Comment qualifierait-il ces faits ?

• Dans quel état se trouvait la victime après les faits ? A-t-elle fait part de son
malaise ?

• Un supérieur hiérarchique / le service RH / employeur ont-ils été informés des faits
? Si Oui, quelle a été leurs réactions ?

• D’autres personnes ont-elles été témoins de la scène ?

Si les propos/agissements lui ont été rapportés :
• Comment et à quel moment a-t-il été informé des faits ? 

• Quels ont été les propos / comportements relatés ? 

• D’autres personnes ont-elles été informées ? 

Perception générale de la situation ?

Le témoin a-t-il connaissance :
• d’autres salariés qui auraient été l’objet de faits similaires par la même personne ? 

• d’autres faits qui lui paraîtraient nécessaire d’être portés à connaissance dans le 
cadre de l’enquête ? 

En fin d’entretien, lui préciser qu’il peut transmettre tout document ou élément à
l’appui de son témoignage dans un délai qui lui est communiqué (5 jours par
exemple).

Cas où la personne auditionnée est la/le responsable hiérarchique de la victime
supposée :
• La victime supposée lui a-t-elle fait part de ces propos/ agissements ou en a-t-elle 

été le témoin direct ? [Si oui, renvoi aux questions ci-dessus] 

• Suite à la connaissance des faits, a-t-elle pris des mesures spécifiques ? 

FICHE 3.2 CADRE D’UN ENTRETIEN AVEC UN TEMOIN DES FAITS DENONCES



En introduction, procéder à un rappel des faits :
Exemple : « Le [date], Mme/M. … a fait part d’être/d’avoir été l’objet
d’agissements de votre part susceptibles d’être constitutifs d’un harcèlement
sexuel »

La questionner sur la nature de ses relations avec la victime présumée ;

Lister l’ensemble des faits qui ont été portés à la connaissance de la
commission d’enquête à l’appui du signalement.
Exemple : Mme/M. [Nom de l’auteur du signalement] a déclaré :
• Le [date], avoir été l’objet, je cite : [citer les propos / agissements

rapportés], propos/agissement corroboré par [Nom du ou des témoins] ;
• Le [date], avoir été l’objet, je cite : [citer les propos / agissement rapporté

par la victime présumée], propos/agissement corroboré par [Nom du ou
des témoins]

• …
Revenir successivement sur chacun des faits allégués par l’auteur du
signalement et lui demander pour chacun d’eux, si elle confirme avoir tenu
le propos / commis l’agissement ?
• Si non, quelle est sa version des faits ?
• Si oui, comment analyse-t-elle son comportement ?

Lui demander :
• Si elle souhaite apporter des éléments complémentaires ;
• Si elle souhaite que des salariés de l’entreprise soient auditionnés dans le

cadre de l’enquête.

Conseils pratiques :
il convient de s’efforcer le plus possible de citer précisément les propos
tenus par la victime présumée ou l’un des témoins (Exemple : dans son
témoignage, M./ Mme X déclare que : « … »).

FICHE 3.3 CADRE D’UN ENTRETIEN AVEC LA PERSONNE MISE EN CAUSE




